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Relations franco-allemandes et TVA : les derniers dé veloppements

II. Détermination du lieu où la prestation est réputée ê tre réalisée

Exceptions (applicable au B2B et B2C) :

Prestations de services se rattachant à un immeuble

Société
française

Service des
Avocats etc.

F

A

A

Acquisition

� Interprétation de l’administration fiscale allemande :

– Location;

– Acquisition / cession ;

– Viabilité / construction ;

– expressément exclus : Conseil en droit, fiscalité et finance.

� Interprétation de l’administration fiscale française

– Prestations d'experts et d'agents immobiliers et de la 
fourniture de logement ;

– Toute prestation avec un lien suffisamment étroit avec un 
bien immeuble.

� La prestation reste elle non-imposable à la TVA ?
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Prestation de transport : Situation actuelle

Transport de personnes

� Lieu d’imposition est l’endroit où
s’effectue le transport en fonction des 
distances parcourues

� Exception : Transports internationaux 
de voyageurs selon le moyen de 
transport utilisé

Transport de biens

� Transport interne 
– Imposition dans le pays où se déroule le 

transport

� Transport international 
– Imposition en fonction des distances 

parcourues

Transports intracommunautaires de biens
et prestations accessoires  

– Lieu d’imposition est situé dans le pays 
de départ, sauf si le preneur fournit un 
numéro de TVA dans un autre état 
membre (autoliquidation par le preneur)
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Prestation de transport : Nouvelles règles

Nouvelles règles (B2B)

� Transports de passagers : 
– Pas de changement 

� Transport de biens 
intracommunautaires ou non

– Lieu d’établissement du preneur (principe 
général)

Nouvelles règles (B2C)

� Transports de passagers  
– Pas de changement 

� Transport de biens intracommunautaires
– Lieu de départ du transport

� Transport de biens non intracommunautaires 
– Pays où s’effectue le transport (en fonction des 

distances parcourues)
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Exemple 5 : Prestation de transport en France (B2B)

� Prestataire : France

� Preneur : UK

� Lieu transport : France 
Règles actuelles

� Lieu imposition : TVA française

� Prestataire :
– Facturation TVA française

– CA3

� Preneur
– Remboursement 8ème Directive

Preneur

Prestataire

A compter du 1 er Janvier 2010

� Lieu imposition : UK
� Prestataire :

– Facturation HT

– CA3 

– DES

� Preneur
– Autoliquidation UK

Prestation 
interne 
en France
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Exemple 6 : Prestation de transport intracommunauta ire (B2B)

� Prestataire : France

� Preneur : UK

� Lieu transport : Espagne->Allemagne
Règles actuelles

� Lieu imposition : 

– TVA espagnole (lieu de départ) ou,

– TVA UK si le preneur a fourni son n°de TVA 
UK au prestataire

Preneur

Prestataire

A compter du 1 er Janvier 2010

� Lieu imposition: UK
� Preneur: Autoliquidation TVA UK

Lieu 
d’arrivée

Lieu de 
départ
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Prestations accessoires au transport : Situation actu elle

� Lieu d’imposition des prestations accessoires aux t ransports 
intracommunautaires :

– Lieu d’exécution matérielle sauf si le preneur fournit au prestataire un numéro de TVA attribué
par un autre Etat membre

� Lieu d’imposition des prestations accessoires aux a utres transports
– Lieu d’exécution matérielle
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Prestations accessoires au transport : Nouvelles règl es

Prestations B2B

� Définition des prestations
– Chargement/déchargement

– Manutention et activités similaires

� Lieu d’imposition :
– Lieu d’établissement du preneur (principe 

général)

Prestations B2C

� Lieu d’imposition : 
– Lieu d’exécution matérielle
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Location de moyens de transport : Situation actuelle

� Principe :

– Imposition au lieu d’établissement du prestataire si le moyen de transport est utilisé au sein 
de l’UE

� Exceptions

– Lieu d’imposition en France

– Lorsque le prestataire est établi en France et le bien utilisé en France ou dans un autre Etat 
de la CE

– Lorsque le prestataire est établi en dehors de la CE et que le bien est utilisé en France 
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Location de moyens de transport : Nouvelles règles

Prestations B2B

� Location courte durée (inférieure à 30 
jours)

– Imposition au lieu de mise à disposition 
du moyen de transport

� Location longue durée
– Imposition au lieu d’établissement du 

preneur (principe général)

Prestations B2C

� Location courte durée (inférieure à 30 
jours)

– Imposition au lieu de mise à disposition 
du moyen de transport

� Location longue durée
– Imposition au lieu d’établissement du 

prestataire
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Prestations des intermédiaires transparents : Situation actuelle

� Lieu de l’imposition de la prestation de l’intermédiaire dépend de la nature de 
l’opération dans laquelle il s’entremet

– Transports intracommunautaires : Lieu d’imposition suit celui du transport

– Prestations immatérielles : Lieu d’imposition est celui de la prestation immatérielle

– Autres intermédiations : Lieu d’imposition est celui de l’opération principale sauf si le preneur 
fournit un numéro de TVA dans un autre état membre (autoliquidation par preneur)
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Prestations des intermédiaires transparents : Nouvelles règles

Prestations B2B

� Lieu d’imposition est celui de 
l’établissement du preneur

Prestations B2C

� Lieu d’imposition est celui de l’opération 
principale, pas de « reverse charge »
possible, l’immatriculation locale de 
l’intermédiaire non-établi est requise
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Exemple 7 : Prestations intermédiaires transparents (B2 B)

� Intermédiaire : Autrichien

� Preneur prestation intermédiation : UK

� Lieu transport : Espagne->Allemagne
Règles actuelles

� Lieu imposition = Lieu d’imposition de la 
prestation principale de transport: 

– TVA espagnole (lieu de départ) ou,

– TVA UK si le preneur a fourni son n°de TVA 
UK au prestataire

Preneur

Prestataire
transport

A compter du 1 er Janvier 2010

� Lieu imposition : UK
� Preneur : Autoliquidation TVA UK
� Prestataire : 

– Déclaration TVA locale 

– DES

Lieu 
d’arrivée

Lieu de 
départ

Intermédiaire
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Prestations culturelles, artistiques, sportives, scient ifiques… (1/2)

� Situation actuelle

– Lieu d’imposition : Lieu où les prestations sont matériellement exécutées

� A compter du 1 er janvier 2010

– Pas de changement des règles de territorialité applicables mais, extension du champ des 
prestations aux prestations de divertissement et similaires (foires, expositions) etc.
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Prestations culturelles, artistiques, sportives, scient ifiques… (2/2)

Nouvelles règles (B2B) à

compter du 1/1/2011

� Lieu d’imposition des prestations 
consistant à donner accès aux 
manifestations culturelles, sportives, 
artistiques est le lieu d’exécution 
matérielle des manifestations

� Autres prestations : Lieu 
d’établissement du preneur

Nouvelles règles (B2C) à

compter du 1/1/2011

� Pas de modification

� Le lieu d’imposition demeure situé au 
lieu où elles sont matériellement 
exécutées
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Travaux et expertises sur biens meubles corporels : 
Situation actuelle

� Principe d’imposition

– Lieu d’exécution matérielle

� Exceptions

– Imposition dans l’autre état membre si le preneur fournit un numéro de TVA dans cet état et 
que les biens quittent le territoire de l’Etat membre où ils ont été réparés ou expertisés 
(autoliquidation par le preneur)

– Exception française quant au redevable de la taxe : Autoliquidation de la TVA française 
lorsque le prestataire étranger rend une prestation à un assujetti français



43

Travaux et expertises sur biens meubles corporels : 
nouvelles règles

Nouvelles règles (B2B)

� Lieu d’imposition est celui de 
l’établissement du preneur (principe 
général)

Nouvelles règles (B2C)

� Lieu d’imposition correspond au lieu 
d’exécution matérielle de la prestation
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Prestations de restaurant et de restauration

Situation actuelle

� Divergence entre la France et la 
position de la Jurisprudence 
communautaire

– France : Lieu d’exécution matérielle

– CJCE : Lieu d’établissement du 
prestataire (C-213/94 du 2 mai 1996 FG 
Liniens)

� Remarque:
– Prestations exécutées à bord d’un navire, 

d’un aéronef ou d’un train au cours d’un 
transport de passagers effectuée au sein 
de l’UE : 

– La France ne soumet pas ces 
prestations à la TVA

Nouvelles règles

� Aucune modification par rapport au 
régime appliqué par en France

� Remarque:
– Prestations exécutées à bord d’un navire, 

d’un aéronef ou d’un train au cours d’un 
transport de passagers effectuée au sein 
de l’UE : 

– Lieu d’imposition se situe dans le pays 
de départ du transport de passagers.
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Prestations immatérielles entre asssujetti et non assuj etti (B2C) 
hors UE

Situation actuelle :

� Principe : Imposition au lieu du preneur

� Application optionnelle du régime spécifique du guichet unique :
– Pour les prestataires non communautaires

– Qui fournissent des services par voie électronique

– À des non-assujettis domiciliés dans l’Union Européenne
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Prestations immatérielles entre assujetti et non assuj etti (B2C) 
hors UE

A compter du 1er janvier 2010 : 

� La situation reste inchangée

A compter du 1er janvier 2015 :

� Extension du régime du guichet unique aux prestataires établis dans l’Union 
Européenne concernant les services fournis par voie électronique à des non assujettis 
(B2C)

� Extension du régime du guichet unique aux prestataires de télécommunication, 
radiodiffusion et de télévision. Pour ces prestations le principe est l’imposition au lieu 
de consommation
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3. Nouvelles modalités de 
remboursement de la TVA 
aux assujettis européens

3. Reverse Charge
- Autoliquidation
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Reverse charge (autoliquidation)

� TVA doit obligatoirement être acquittée par le pren eur  (§ 13b UStG) :

– Prestations B2B soumises à la règle principale ;

– Rendues par un prestataire  non-établi dans cet Etat membre.

� Nouveau: définition du prestataire étranger (§ 13b p ara 7 UStG) :

– « Assujetti qui n’a ni son domicile/siège social, ni son lieu de management (Geschäftsleitung) 
ni son établissement stable en Allemagne » ;

– Auparavant: « succursale » ;

– Les deux termes correspondent à « l’implantation fixe » selon la jurisprudence de CJCE

� pas de modification.
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I. Prestataire étranger

� Exception:  (§ 13b para 7 UStG) : 

– Assujetti avec établissement stable en Allemagne est supposé être établi à l’étranger si la 
prestation n’est pas rendue par cet établissement.

� Conséquences :

– Existence d’un établissement stable en Allemagne ne conduit pas nécessairement à la 
présence d’un assujetti considéré comme établi en Allemagne ;

– Condition : prestation fournie par l’établissement.

Reverse charge (autoliquidation)
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I. Prestataire étranger (suite)

� Condition: prestation fournie par l’établissement .
– Assujetti avec siège social en France et établissem ent stable en Allemagne

– Service fourni par siège social : 

application du mécanisme de l’autoliquidation en Allemagne ;

– Service fourni par l’établissement stable : 

pas d’application du mécanisme de l’autoliquidation en Allemagne.

– Selon art. 192a de la directive 2006/112/EG :

– Assujetti est considéré comme étant établi en Allemagne en cas de participation de 
l’établissement stable à la prestation fournie ;

– Difficulté d’interprétation lorsque prestation est fournie par le siège social et l’établissement 
stable ensemble ?

– Interprétation selon le droit allemand (?) (en application de l’art 33 para 2 phrase 2 UStR
anciennement) :

participation prépondérante de l’établissement stable à la prestation  

� prestation fournie par l’établissement stable situé en Allemagne 

� prestataire considéré comme étant établi en Allemagne

� pas d’application du mécanisme de l’autoliquidation en  Allemagne.

Reverse charge (autoliquidation)
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I. Prestataire étranger (suite)

� Condition: prestation fournie par l’établissement .

Assujetti est considéré comme étant établi en Allemagne lors d’une participation de 
l’établissement stable à la prestation fournie (suite)

– Interprétation de la « participation » selon la proposition de Règlement du Conseil portant mesures 
d'exécution de la directive 2006/112/CEE 

Etablissement stable est considéré en étant impliqué :

– Utilisation de l’équipement technique ou personnel de l’établissement avant, durant ou après la 
réalisation de la prestation ;

(Sans incidence: services auxiliaires (comptabilité, facturation, recouvrement de créances))

– Indication du numéro de TVA de l’établissement (preuve contraire admise).

Reverse charge (autoliquidation)
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II. Erreur dans l’application

� Situation I: Prestataire applique reverse charge .

Ex: Prestation fournie à un preneur allemand par le siège social situé à l’étranger avec 
implication d’un établissement stable en Allemagne (facture: 100)

– Année de la prestation

Preneur déclare la TVA (19) auprès de l’administration en Allemagne et déduit la TVA versée (19) ;

– Contrôle fiscal: conditions de l’autoliquidation pas remplies => redressement

– Preneur :

– Remboursement de la TVA versée (après rectification de la facture) (19)
– Redressement sans intérêts
– Versement de la TVA au prestataire (19) (selon stipulation contractuelle);

– Prestataire :
– TVA due à l’administration fiscale allemande (19)

– Redressement avec intérêts de retard (0,5 % par mois, début : 15 mois après la fin de l’année de 
l’exigibilité de la TVA)

� Risque (intérêts de retard) incombe au prestataire.

Reverse charge (autoliquidation)
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II. Erreur dans l’application

� Situation II: Non-application du reverse charge par  le prestataire
Ex: Prestation fournie à un preneur allemand par le siège social situé à l’étranger avec implication d’un 
établissement stable en Allemagne (facture: 100 + 19)

– Année de la prestation

Prestataire déclare la TVA (19) auprès de l’administration en Allemagne

Preneur déduit la TVA payée (19) ;

– Contrôle  fiscal: application de l’autoliquidation => redressement

– Prestataire :
• Remboursement de la TVA versée (après rectification de la facture) (19) ;
• Redressement sans intérêts ;

• Versement de la TVA au preneur (19) (selon stipulation contractuelle);

– Preneur :
• Déclaration (rétroactivement) de la TVA auprès de à l’administration fiscale allemande (19)
• Déduction de cette TVA (rétroactivement)
• Redressement concernant TVA initialement déduite reversement avec intérêts de retard 

(0,5 % par mois, début: 15 mois après la fin de l’année de l’exigibilité de la TVA)

– � Risque (intérêts de retard) incombe au preneur.

Reverse charge (autoliquidation)
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III. Exigibilité de la TVA due par le preneur

– Prestations unique :

– TVA devient exigible lorsque la prestation est effectuée (art 13b para 1 UStG = art 269, 2-b bis du CGI)

(applicable à partir du 1 juillet 2010)

– C-a-d : avant réception de la facture

– Facturation peut intervenir 6 mois après l’accomplissement, art 14 para 2 n°2 UStG;

– Prestations à l’exécution échelonnée (durée > 1 an) :

– TVA exigible à la fin de chaque année civile.

Reverse charge (autoliquidation)
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IV. Facturation

� Indication de numéro de TVA à la fois du prestataire  et du preneur sur la facture

(§ 14a para 1 UStG)

– Prestataire doit vérifier le numéro de TVA du preneur ,

– Lors de l’utilisation d’un numéro de TVA valable par le preneur, le prestataire peut partir du principe que la 
prestation est fournie dans l’intérêt de l’activité économique du preneur ;

– Vérification de la validité du numéro de TVA du preneur par le prestataire auprès du Bundeszentralamt für
Steuern moyennant d’une procédure spécifique (« Bestätigungsverfahren »)

(§ 18e UStG)

� Mention relative à l’autoliquidation sur la facture ( « TVA est due par le preneur »)

Reverse charge (autoliquidation)



4. Nouvelles modalités de 
remboursement de la TVA 
aux assujettis européens
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Nouvelles modalités de remboursement de la TVA

� Remplacement de la 8 ème Directive
– La Directive 2008/9 du 12 février 2008 remplace la 8ème Directive pour le remboursement de la 

TVA supportée par les entreprises au sein de l’UE dans les Etats membres dans lesquels 
elles ne sont pas établies

� Formalités administratives
– Demandes de remboursement déposées dans l’Etat membre d’établissement sur le portail 

électronique créé à cet effet : filtrage des demandes de remboursement

– Transmission ensuite à l’Etat membre de remboursement qui instruit la demande

� Délais
– Etats membres doivent rendre leur décision dans les 4 mois de la réception de la demande (6 

mois au plus tard en cas de demande d’informations complémentaires)

– Le remboursement doit être effectué dans les 10 jours suivant l’acceptation de la demande 

– Intérêts moratoires dus si non-respect des délais



. La

5. La déclaration européenne 
des  services ou « DES »
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Présentation de la DES

� Entrée en vigueur au 1/1/2010

� Définition : Etat récapitulatif des clients auxquel s des services ont été fournis 

� Objectif de la DES
– Renforcement du contrôle statistique afin notamment de lutter contre la fraude

� Redevable
– DES souscrite par le prestataire qui rend des services à des preneurs assujettis établis dans un 

autre Etat Membre (relations B2B)

� Aspects pratiques
– La DES sera mensuelle et déposée dès le premier euro
– Déclaration électronique sur le même site que la DEB auprès de l’administration des douanes 

(téléservice DES sur https://pro.douane.gouv.fr)
– Transmission dans les 10 jours suivant la fin du mois
– Sanctions identiques à celles de la DEB
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Champ d’application

Prestations concernées

� Prestations rendues à des assujettis 
identifiés à la TVA dans un autre Etat 
membre et pour lesquelles la TVA est 
auto-liquidée par le preneur

Prestations non concernées

� Services exonérés dans l’Etat membre 
du preneur

� Services soumis dans l’Etat du preneur à
une règle spécifique de taxation

� Services non imposables dans l’Etat 
membre du preneur car application du 
critère de l’utilisation effective hors de la 
Communauté (art 59 bis a Directive 
2006)

� Achats de services



6. Tableaux de synthèse
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Tableau de synthèse I :
Prestations entre assujettis à la TVA (B2B)

Types de prestation Nouveau régime

Prestations de services des intermédiaires 
transparents

Pays du client

Transports de biens, autres 
qu’intracommunautaires

Pays du client

Transports de biens intracommunautaires Pays du client

Intermédiaires dans le cadre d’un transport 
intracommunautaire de biens

Pays du client

Intermédiaires dans le cadre d’un transport 
intracommunautaire de biens

Pays du client
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Tableau de synthèse I (suite) :
Prestations entre assujettis à la TVA (B2B)

Types de prestation Nouveau Régime

Prestations de services culturelles, artistiques, 
sportives, scientifiques, éducatives, de 
divertissement et similaires

1) Droit d’accès : pays où la manifestations se 
déroule *

2) Services d’organisation : pays du client *

Location de moyens de transport de courte 
durée (90 jours pour le transport et 30 jours 
pour les autres)

Pays où le moyen de transport est mis à
disposition du client

Location de moyens de transports de longue 
durée

Pays du client

Expertises et travaux sur biens meubles 
corporels

Pays du client

Restaurant et prestations de restauration à bord 
d’un navire, avion ou train dans l’UE

Lieu du départ du transport de passagers
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Tableau de synthèse II : 
Prestations entre assujetti et non assujetti à la TVA  (B2C)

Types de prestation Nouveau régime

Les prestations des intermédiaires transparents Pays où à lieu l’opération principale

Intermédiaire dans le cadre d’une prestation 
accessoire au transport intracommunautaire de 
biens

Pays où à lieu l’opération principale

Intermédiaire dans le cadre d’un transport 
intracommunautaire de biens

Pays où à lieu l’opération principale

Prestations de services culturelles, artistiques, 
sportives, scientifiques, éducatives, de 
divertissement et similaires

Pays où se déroule la manifestation

Restaurant et prestations de restauration à bord 
d’un navire, avion ou train dans l’U.E

Pays du départ du transport de passagers
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Tableau de synthèse II (suite):
Prestations entre assujetti et non assujetti à la TVA  (B2C)

Types de prestation Nouveau régime

Restaurant et prestations de restauration autre 
qu’à bord d’un navire, avion ou train dans l’U.E

Pays d’exécution matérielle de la prestation

Location de moyens de transport de courte 
durée (90 jours pour le transport et 30 jours 
pour les autres)

Pays où le moyen de transport est mis à
disposition du client

Location de moyens de transports de longue 
durée

Pays du prestataire

Prestations de services de télécommunication, 
radio, télévision fournis par voie électronique

A partir du 1er janvier 2015 : pays de 
consommation

Avec mise en place d’un guichet unique pour le 
paiement de la TVA



7. Conclusion



67

Conclusion (1/2)

� La réforme des règles de territorialité applicables au regard de la TVA nécessite :
– Une analyse des flux tant internes, intracommunautaires qu’internationaux du groupe pour 

mettre en conformité les règles internes de taxation aux nouvelles règles

– Une modification des règles en matière d’obligations du groupe tant en sa qualité de 
prestataire que de bénéficiaire des prestations
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Conclusion (2/2)

� La réforme des règles de territorialité applicables au regard de la TVA nécessite :

– La mise en place d’une procédure d’établissement mensuel de la DES

– La mise en place d’une procédure de remboursement de la TVA supportée dans les autres 
pays de la communauté européenne au regard de la TVA ayant grevé les services mais aussi 
les biens

Modification des paramétrages des circuits d’inform ation interne
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Les implications de la réforme

Nécessité de se préparer en urgence à ce nouvel envir onnement

La réforme des règles de territorialité applicables nécessite de modifier profondément 
l’environnement informatique et organisationnel des entreprises et nécessite :

Diagnostic des opérations pour analyse TVA
Diagnostic SI et actions à mener
Formation des ressources dédiées sur la réforme

- Cartographie des flux (fiches de synthèse)
- Modification des factures 
- Mise en place d’une procédure d’établissement 

de la DES
- Mise en place d’une procédure de remboursement 

de TVA

- vérification des nouvelles procédures mises en place
au sein des comptabilités des clients par des tests

- Validation des pistes d’audit pour préparation 
en cas de CFCI

Nouvel 

environnement 

réglementaire

Compréhension  
Technique 

et diagnostic

Mise en place 
et

Gestion

Sécurisation
et contrôle
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Méthodologie d’intervention

Mise en place Sécurisation Accompagne-
ment

- Analyse des    
opérations de 
l’entreprises et des 
prestations de 
services

- Analyse des 
établissements 
stables

- Identification des 
opérations devant 
figurer sur la DES

- Cartographie des 
opérations de 
l’entreprise et de leur 
traitement TVA

- Diagnostic SI et 
préconisations

Assistance du 
personnel aux 
formalités 
déclaratives

- Suivi de la mise en 
œuvre de la ré-forme
(dispositions 
progressives)

- Actualisation selon  
développe-ment de 
l’entreprise

- Assistance en cas 
de contrôle

- Vérification des 
nouvelles procédures 
mises en place au 
sein des comptabilités 
des clients par des 
tests

- Analyse d’un 
échantillon de 
factures ayant dues 
être modifiées

- Analyse des pistes 
d’audit des comptes 
de TVA à la suite de 
la réforme

- Vérification des 
procédures 
d’archivage

Formation des 
ressources dédiées

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

- Mise en œuvre des 
procédures 
d’obtention et de 
vérification des 
numéros 
d’identification des 
preneurs étrangers 

-Mentions sur factures 
: changement des 
articles d’exonération

-Mise en place des 
données permettant 
d’établir la DES

AnalyseSécurisationAutonomie

Diagnostic
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